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Vie municipale

RENTRÉE 2013 : DE NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES
La commune d’Olemps a décidé, après concertation avec le Conseil d’Ecole, d’appliquer la réforme des nouveaux 
rythmes scolaires dès septembre 2013. Le Directeur d’Académie des Services de l’Education Nationale a validé 
la proposition d’horaires pour la rentrée scolaire qui se définit comme suit : 

En appliquant la réforme des rythmes scolaires dès 2013, la municipalité permet aux élèves d’avoir une amélioration de la 
pause méridienne, qui doit être une pause détente.
• Les enfants sont confiés à des animateurs diplômés qui les encadrent lors d’activités de loisirs.
• Les petits sont couchés plus tôt, un nouveau dortoir a été aménagé.

RYTHMES SCOLAIRES

TRANSPORTS SCOLAIRES POUR LE PRIMAIRE
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Le Mot du Maire

MAIRIE 
Heures d’ouverture au public :  • du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

• le samedi de 9h30 à 12h00 
Permanence des élus : • le samedi de 10h00 à 12h00 (de septembre à juin)
Téléphone : 05 65 75 51 00 – Site Internet : www.mairie-olemps.fr – Mail : mairie@mairie-olemps.fr
Directrice de la publication : Mme Sylvie LOPEZ - Maire / Rédaction : commission Communication - Conception et impression : Groupe Burlat Rodez

LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI

07h30 - 08h30 Garderie payante assurée par le personnel

08h30 - 08h50 Garderie gratuite assurée par le personnel

08h50 - 09h00 Garderie gratuite assurée par les enseignants

09h00 - 11h45 Classe

11h45 - 12h45
Cantine maternelle
Garderie gratuite
primaire

assurée par les animateurs

12h45 - 13h45
*

Cantine primaire
Repos maternelle assurée par les animateurs

13h45 - 16h30 Classe

16h30 - 17h30
Garderie gratuite assurée par le personnel

Etude payante assurée par les enseignants

17h30 - 18h30 Garderie payante assurée par les animateurs 
et le personnel communal

JOUR DÉPART RETOUR

L-M-J-V 8h40 17h00

Mercredi 8h40 12h00

MERCREDI

07h30 - 08h30 Garderie payante assurée par le personnel

08h30 - 08h50 Garderie gratuite assurée par le personnel

08h50 - 09h00 Garderie gratuite assurée par les enseignants

09h00 - 11h45 Classe

11h00 - 12h00
Activités
pédagogiques
complémentaires

assurée par les enseignants

11h00 - 12h15 Garderie gratuite assurée par les animateurs
et les ATSEM

* les élèves externes sont accueillis à 13h35

12h00 : le centre de loisirs « la petite récrée » prend le relais, 
et assure le service de cantine et les activités de l’après-midi 
comme cela se faisait auparavant.

Points d’arrêts desservis : Bas de la Mouline, Viaduc de la 
Mouline, La Prade, Malan, Puech Camp, Le Lachet, Lagarrigue, 
Cassagnettes, Groupe scolaire Les Grillons (sauf le mercredi), 
Groupe scolaire Pierre Loubière.

Poursuite des travaux de voirie dans le quartier des 4 Vents, des projets de la passerelle sur l’Aveyron, et du parking relais 
à la Crouzette, travaux à l’école Pierre Loubière, réfection de la salle au parquet (espace sportif Georges Bru), construction 
de la salle multi-générations, nous voici à la rentrée 2013, rentrée qui pour les écoliers de l’école Pierre Loubière se fait 
sous le signe de la réforme des rythmes scolaires.

De nouvelles opérations d’urbanisme (Le chant du Coq, La Crouzette, des petits collectifs au Couchant) permettront à de 
jeunes générations, attirées par la qualité de vie de notre commune de vivre « entre ville et campagne ».

Bonne rentrée à tous et notamment aux nombreux bénévoles qui animent la vie associative.

Sylvie LOPEZ, Maire
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JOURNÉE NATURE
Dans le cadre de la 8ème édition des Journées 
Nature en Midi-Pyrénées (semaine du 25 mai au 

2 juin), 900 animations 
et 1650 rendez-vous ont 
été organisés. Olemps 
a participé le samedi 
1er juin avec « Lecture 
au pied de l’arbre » qui 
s’est déroulé dans le 
parc de la Médiathèque. 
Lecture de contes, de 

poèmes, ambiance conviviale et soleil se sont conjugués 
pour offrir un après-midi agréable aux participants.

PLANTATIONS
Des résidents des Peyrières et les enfants du CE1 
de l’école Pierre Loubière  se sont retrouvés dans 
le parc  de la Médiathèque pour y créer un mini-

jardin potager où plantes aromatiques (persil, camomille, 
fenouil), plantes mellifères (centaurées, anis) et plantes 
médicinales (millepertuis, sauge) ont été mises en terre.
Réaménagé, fleuri, ce parc est un lieu de vie à découvrir, 
à investir même, pour s’y asseoir et lire journaux, revues, 
livres, qui vous attendent à la Médiathèque.

DISTRIBUTION DE SACS À  
DÉCHETS
Si vous n’avez pas pu retirer vos sacs dans votre 

commune au mois de mai dernier, vous pouvez aller les 
chercher tous les vendredis après-midi de 13h30 à 17h30, 
de juillet à avril au Point Info Tri du Grand Rodez.
Un ambassadeur du tri vous y accueille pour vous conseiller 
et répondre à toutes vos questions sur les consignes de 
tri, la collecte, la pratique du compostage…C’est aussi ici 
que vous pouvez acheter un composteur de jardin ou un 
lombricomposteur afin de réduire vos déchets.
Dans tous les cas, pensez à vous munir de votre justificatif 
de domicile.
• Permanence : 6 avenue de l’Europe - 12000 Rodez
• Pour tout renseignement : 05 65 77 83 23

ASSO’LEMPIADES 2013 : 
VENEZ CURIEUX !
Les Asso’lempiades ont lieu le samedi  

7 septembre à partir de 14h à l’espace Georges Bru.
Les clubs vous proposent des démonstrations de leur 
activité ainsi que des initiations (sur inscription) avec la 
possibilité de gagner des tee-shirts.
Un pot de l’amitié clôture cette manifestation.

OLEMPS EN fêTE
Les 5 et 6 octobre la traditionnelle fête battra son 

plein. De nombreuses animations vous seront proposées. 
Sans oublier le feu d’artifice le samedi soir qui illuminera 
notre ciel à partir du nouveau terrain de football.

MARCHÉ DE NOËL
Le dimanche 15 décembre, le Père Noël viendra 
rendre visite aux enfants, lors du marché de 

Noël. Commerçants et artisans vous proposeront leurs 
produits pour préparer les repas de fin d’année et choisir 
des cadeaux à poser sous le sapin. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC : PREMIER 
POSTE DE CONSOMMATION  
D’ÉLECTRICITÉ DE LA  
COLLECTIVITÉ

Halte à la pollution lumineuse, au gaspillage énergétique !  
C’est l’heure de l’extinction des feux.
Le budget communal d’éclairage public augmente 
régulièrement chaque année (coût de l’énergie, taxes…) 
environ 50 000 euros pour 2011.
Ayant au préalable réfléchi sur la faisabilité d’un programme 
d’économie d’énergie (cf « Côté Sud » du mois de novembre 
2012)  nous avons réduit la facture énergétique d’environ 
30% en 2012, une réduction non négligeable pour une 
commune comme la nôtre.
En vue d’améliorer notre éclairage public un diagnostic 
vient d’être réalisé afin de mieux cibler les actions à 
entreprendre :
•  Choix du matériel performant (moins énergivore)
•   Choix de luminaires évitant la dispersion inutile de la 

lumière
•  Choix d’éclairer au bon endroit, au bon moment
•  Établissement d’un contrat de maintenance, gage 

d’économie à long terme
Actuellement, nous travaillons sur la réduction des besoins 
énergétiques des bâtiments communaux. Des systèmes 
sont mis en place, pour permettre une réduction des 
factures énergétiques, tout en essayant de conserver le 
même niveau de service.

AGENDA 2014
L’agenda 2014 a été reconduit, il vous sera 
distribué dans les boîtes aux lettres en fin 
d’année.

VœUX DU MAIRE
Les traditionnels vœux du maire à la population 
se dérouleront le vendredi 17 janvier 2014.

REPAS DES AÎNÉS
Si vous avez plus de 70 ans, et si vous êtes 
domicilié(e) sur la commune d’Olemps, vous êtes 

invité(e) par la municipalité à participer au repas des Aînés. 
Il aura lieu, le 19 janvier 2014 à l’espace sportif Georges 
BRU. Votre conjoint est également le bienvenu mais s’il n’a 
pas 70 ans, il devra s’acquitter du montant de son repas 
à l’inscription. De plus amples informations vous seront 
données en fin d’année.
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AIDE À LA RÉNOVATION DE L’HABITAT
HABITAT INDIGNE, PRECARITE ENERGETIQUE, 
ADAPTATION DES LOGEMENTS AU VIEILLISSE-
MENT ET AU HANDICAP
Le 6 mai dernier, le conseil municipal a délibéré 
favorablement sur le Programme d’Intérêt Général 
de la Communauté d’Agglomération. Ce programme a 
été initié dans le cadre du Programme Local d’Habitat.
Il s’agit d’une opération incitative qui propose, dans la 
limite des crédits inscrits au budget, aux propriétaires 
occupants sous conditions de ressources, des aides 
financières pour réaliser des travaux de réhabilitation 
de leur logement.
Afin d’encourager les travaux d’économies d’énergie 
et de solvabiliser les ménages en situation de précarité 
énergétique, la commune attribue une prime de  
500 € par dossier « précarité énergétique ».
Pour favoriser le maintien à domicile des personnes 
en perte d’autonomie, la commune abonde les aides de l’ANAH et de la Communauté d’agglomération du 
Grand Rodez à hauteur de 10% pour les propriétaires modestes et très modestes et 5% pour les propriétaires 
« majorés » sur une dépense subventionnable plafonnée à 20 000 € HT,

•  Les listes doivent être complètes, sans modification de 
l’ordre de présentation. 

•  Les électeurs ne peuvent plus barrer sur les listes (une 
liste barrée est considérée comme bulletin nul).

De plus amples informations vous seront apportées dans 
les mois qui viennent.

ELECTIONS MUNICIPALES :  
NOUVELLES RèGLES

Les prochaines élections 
municipales auront lieu en 
2014, probablement les 9 et 
16 mars. 
Avec la loi du 17 mai 2013, 
le scrutin de liste, jusqu’ici  
réservé aux communes 
de 3 500 habitants et plus, 
s’appliquera désormais au-
delà de 1 000 habitants.
Pour notre commune, 
à compter de 2014 :  
23 conseillers municipaux et 

parmi eux 3 conseillers communautaires et un suppléant 
seront à élire, pour une durée de 6 ans, au scrutin 
proportionnel de liste. Ce sera un scrutin à deux tours avec 
prime majoritaire accordée à la liste arrivée en tête.
•  Sur le même bulletin, mais sur deux listes différentes,  

figureront les candidats au mandat de conseiller 
municipal et au mandat de conseiller communautaire.

•  Les listes doivent être composées d’autant de femmes 
que d’hommes, avec alternance obligatoire.

QUAND  
S’INSCRIRE ? Avant le 31 décembre

Où S’INSCRIRE ?
Mairie du lieu de domicile ou de rési-
dence si vous y résidez de manière effec-
tive et continue depuis plus de 6 mois…

QUE fAUT-IL 
fAIRE ?

Se rendre en mairie afin de compléter 
l’imprimé correspondant

QUELS  
JUSTIfICATIfS ?

•  Fournir passeport ou carte nationale 
d’identité

•  Justificatif de domicile de moins de 3 
mois

•  S’il s’agit du domicile de vos parents : 
attestation du parent (sur papier libre) 
certifiant que vous habitez chez lui  + 
un justificatif de domicile du parent 

•  S’il s’agit de votre résidence : justificatif 
de la résidence depuis plus de 6 mois 
dans la commune.

PLAfOND DES RESSOURCES

Nombre de 
personnes 

composant le 
ménage

Ménages 
aux  

ressources 
très  

modestes 
en €

Ménages 
aux  

ressources 
modestes 

en €

Ménages 
« plafond  
majoré » 

en €

1 9 086 11 811 17 867

2 13 288 17 273 26 573

3 15 979 20 775 31 957

4 18 669 24 269 37 336

5 21 370 27 779 42 736

Par  
personne  

supplémentaire
+ 2 691 + 3 500 + 5 382

OLEMPS DIffUSE SON IMAGE
Le samedi 28 septembre  sera lancé en avant-première un prêt-à-poster. Ces enveloppes à l’image de notre 
commune sont le fruit d’un partenariat entre la mairie et La Poste. En effet, cette enveloppe illustrée va véhiculer 

l’image de notre commune sur tout le territoire et faire connaître ainsi la qualité de vie  à 
Olemps : « Entre ville et campagne. Vivons bien Côté Sud ».
Les philatélistes présents pourront obtenir le tampon « Première mise en vente ». Ces 
enveloppes seront en vente au bureau de poste d’Olemps par lot de 10 au prix de 7,20 €, 
par lot de 100 à 69 €.
Les habitants sont donc invités à venir découvrir le samedi 28 septembre  à 10h à l’additif 
2 de l’espace sportif Georges BRU ces nouvelles enveloppes.
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Budget

BUDGET 2013

Travaux de voirie
53%

Salle 
multi-générations

27%

Travaux bâtiments
7%Parc public

6%

Remboursement
d’emprunts

7%

fONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES

Charges à caractère  
général 603 392 € Impôts  

et taxes 1 308 000 €

Charges  
de personnel 784 050 € Dotations 517 072 €

Autres charges 438 299 € Autres produits 68 771 €

Intérêts de la dette 40 985 € Excédent antérieur 128 331 €

Virement à la 
section d’investissement 155 448 €

2 022 174 € 2 022 174 €

DÉPENSES RECETTES

Travaux bâtiments 106 692 € Virement section  
de fonctionnement 155 448 €

Travaux de voirie 879 736 € Réserves 703 022 €

Remboursement  
d’emprunts 109 008 € Excédent antérieur 695 599 €

Salle multi-générations 431 894 € Subventions 
Amortissement 73 261 €

Parc public 100 000 €

1 627 330 € 1 627 330 €



DOSSIER

 Voir les fiches techniques et explicatives ci-après
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Notre projet de salle multi-générations a 
subi comme beaucoup d’autres dossiers les 
incidences de la crise que nous traversons. La 
réalité économique nous a ramenés à la raison 
et nous a conduits à relancer la consultation sur 
des bases plus modestes et plus polyvalentes, 
… le bâtiment se voulant évolutif. Tout cela a 
retardé l’opération.
Le chantier va démarrer début octobre.

CE SITE PERMETTRA DE METTRE À DISPOSITION DE NOS ASSOCIATIONS UN PôLE MULTI-GÉNÉRATIONNEL :
•  Grâce à la fibre optique, la structure à réaliser devrait avoir un haut débit internet ; cela ne pourrait que favoriser des 

réunions intercommunales pour toutes les générations. Des rencontres de ce type ont déjà lieu, ce serait simplement 
démultiplié.

•  La desserte de cet équipement sera facilité : des parkings mutualisés avec les structures voisines devraient permettre un 
stationnement aisé, sans oublier les nombreux cheminements piétons qui irriguent le village et convergent vers le site.

•  Cet espace sera un lieu d’échanges, au niveau communal et (ou) intercommunal avec :
-  des rencontres entre jeunes : la majorité des 8 communes de la communauté d’agglomération dispose d’animateurs qui 

pourraient ponctuellement y créer des manifestations collectives. Il en est de même de nos ainés.
-  des rencontres inter-RAM (Relais d’Assistantes Maternelles). Les assistantes maternelles se réunissent déjà entre elles, 

au niveau communal.
-  accueil de divers spectacles, conférences, ateliers, stages, chorales, représentations théâtrales, soirées cinéma (type 

Connaissance du Monde)...  

SALLE MULTI-GÉNÉRATIONS

Document non contractuel

R
ue

 d
es

 P
ey

riè
re

s
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DOSSIER

 

fICHE TECHNIQUE :
Un bâtiment d’une emprise au sol de 1 040 m2, comprenant :

1      Une grande salle multi-activités de 340 m2 (400 à 500 personnes), complétée d’une 
scène et arrière scène et d’une loge, avec une capacité d’accueil en position spectacles 
de 190 places en gradins (mobiles rétractables) et d’environ 200 chaises,

2      Une salle d’activités Jeunes (environ 50 m2),
3      Une salle d’activités Ainés (environ 90 m2),
4      Une cuisine équipée (environ 40 m2),
5       Un hall d’accueil (90 m2) complété d’un espace bar-buvette et de vestiaires,
6      Un parvis couvert (45 m2), 
7     Sanitaires
7 Rangements et dégagements

1

2

3

5

6

4

7
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Le 7-77, c’est le nom qui lui a été donné en faisant référence au large public qu’elle accueillera, confirmant son rôle 
fédérateur et polyvalent. Elle sera implantée au centre de l’ancien terrain de foot aujourd’hui désaffecté et sera entourée 
d’une vaste prairie qui permettra une multitude d’activités extérieures.
La simplicité de sa volumétrie est justifiée par des raisons techniques et économiques. Ce bâtiment, compact, au volume 
très épuré, aura une structure dorée qui réfléchira la lumière de jour comme de nuit.
Sa simplicité se retrouvera également à l’intérieur avec une occupation maximale des volumes créés, générant de ce fait 
des économies à tous les niveaux grâce à des surfaces de façades réduites, diminuant de fait les déperditions énergétiques.

7-77 : L’IDENTITÉ DE LA SALLE MULTI-GÉNÉRATIONS
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ADMR
L’ADMR (Association du Service à Domicile) 
est accessible à l’ensemble de la population 

du secteur où l’association exerce son activité. L’aide et 
les services aux personnes sont rendus principalement à 
domicile. Elle est animée par une équipe de bénévoles et 
de salariés, présidée par M. Cailhol Michel récemment 
nommé.
A compter du 1er octobre 2013, la commune de Flavin intègre 
le groupe qui désormais se nommera : « Association Locale 
ADMR de Brienne et Viaur ». L’adresse et les coordonnées 
restent inchangées :        
18, Place du Ségala - 12450 La Primaube
Tél. 05 65 42 71 98.

LES JEUNES JUDOKAS  
SE DISTINGUENT

Les judokas d’Olemps se sont retrouvés au Gala du JRA 
au Dojo de Rodez. Une compétition pour les mini-poussins 
et poussins appartenant à la grande famille du JRA. Six 
judokas représentaient Olemps et pour la majorité, c’était 
leur première compétition. C’est avec beaucoup d’envie et 
d’application qu’ils ont pu briller devant leurs familles qui 
étaient venues les encourager.
•  Médaille d’or : Mélie Robert-Autry, Lucie Rabereau, 

Thomas Muller
• Médaille d’argent : Enzo Maffre
•  Médaille de bronze : Maxence Dupré, Ewan Couvignou
Félicitations à tous et vivement la prochaine compétition.
La saison va se terminer le jeudi 27/06/13 par le traditionnel 
apéritif et remise de récompenses.
Le judo à Olemps, c’est le jeudi dès 17 h 30 à partir de  
4 ans. Pour tous renseignements veuillez contacter 
M. Lionel Maffre au 05 65 68 87 73. 
Bonnes vacances à toutes et à tous.

CYCLO
Le club poursuit 
son programme 

d’activités.
Après une semaine de 
découverte de la région 
d’ALTEA (Espagne) en vélo, 
il est programmé un week-
end dans le Cantal les 30, 31 
août et 1er septembre 2013.
L’événement particulier du 
club, Olemp’iade de VTT, 
aura lieu le samedi 5 octobre  
prochain avec trois circuits :  
18 km, 39 km, 51 km. Nous vous attendons très nombreux.
L’assemblée générale est prévue le vendredi 11 octobre 
2013.
Tous ceux qui sont intéressés par la pratique du 
cyclotourisme et du VTT sont cordialement invités à nous 
rejoindre. 
Contact 05 65 68 54 85.

ECOLE MATERNELLE 

L’EAU

La météorologie de l’année fut en adéquation avec le thème 
de travail choisi à l’école maternelle Pierre Loubière : l’eau ! 
Des projets ont été menés dans toutes les classes de Petite, 
Moyenne et Grande Section et dans tous les domaines 
d’activités. En arts visuels, par exemple, les enfants se sont 
essayés à reproduire l’eau. En ce qui concerne la découverte 
du monde et donc des sciences, des expériences ont été 
faites (flotte - coule, les différents états de l’eau…). Dans le 
domaine du langage, des ateliers de travail autour d’albums 
ont été organisés. Les enfants ont (pour certains) découvert 
le cinéma grâce à la projection au cinéma le Royal du film 
« Ponys sur la falaise ». Des spectacles ont été proposés 
(grâce au financement de l’Association des Parents d’Elèves) 
et notamment celui d’Aqualo qui soulevait les problèmes de 
la pollution et de la rareté de l’eau.
Mais le point d’orgue de tout ce travail fut sans aucun 
doute la classe de découverte à Pont-Les-Bains. Durant 
deux journées, chaque élève de l’école a participé à toutes 
les activités pédagogiques proposées par Arnaud Combi, 
animateur du centre. Toujours dans la même optique, les 
enfants se sont rendus les 6 et 7 juin 2013 à Durenque, 
au moulin de Roupeyrac qui a vu naître  le poète François 
Fabié. Là, ils ont fabriqué de la farine, ont visité le musée 
et ont joué avec des engrenages pour comprendre le 
fonctionnement du mécanisme d’un moulin. 
Parallèlement, les visites traditionnelles à la médiathèque 
ont été maintenues. Des animations de qualité sont 
systématiquement proposées par Laurence et Nelly pour le 
plus grand plaisir des jeunes enfants. Cette année encore, le 
dernier samedi de juin, les élèves de l’école maternelle vous 
ont donné rendez-vous pour la fête de l’école à laquelle ils 
ont  présenté  des danses et des petits moments de langage 
(sur le thème… de l’eau !)… avant de prendre des vacances 
bien méritées après une année riche de projets aboutis.   

Pierre Loubière
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VIDE GRENIER SOUS LE SIGNE  
DU SOLEIL ET DE LA BONNE 
HUMEUR

Dimanche 2 juin le « Club des Alertes » et l’équipe du 
Telethon  se sont alliés pour organiser un gigantesque vide-
grenier qui a permis aux chineurs « de tout poil » de faire de 

bonnes affaires…
Pour une fois, le soleil 
était au rendez-vous 
et les exposants très 
nombreux ont pu 
organiser « leur petit 
commerce »  dans de 
bonnes conditions.
Le club des Alertes 
reversera le bénéfice 
de cette manifestation 
au Telethon.
Tous les bénévoles 
largement impliqués 
ont tenu à ce que 

cette journée, minutieusement préparée, soit attractive et 
conviviale.
Pari réussi : ils en sont très chaleureusement remerciés !!
Après les vacances d’été, les associations seront mises à 
contribution pour prévoir les manifestations des journées 
Telethon qui auront lieu cette année les 6 et 7 décembre 
2013.
En piste pour rechercher des idées originales !!

VERLEZARTS,  
L’ASSOCIATION  
DES ARTS CRÉATIfS

Depuis de nombreuses années, l’association Verlézarts 
propose 3 ateliers : encadrement, peinture et photo, animés 
respectivement par Laurence Sanchez, Roseline Marquis et 
Gérard Avundo.

Les cours ont lieu à la salle de La Mouline dans une 
ambiance studieuse et chaleureuse. 
L’association intervient 2 fois par an dans les écoles de la 
commune dans le cadre du C.E.L.
Tous les 2 ans, Verlézarts organise une exposition à la 

Galerie Foch de Rodez afin de présenter les travaux des 
élèves ; cette année, elle a accueilli plus de 1000 visiteurs ; 
le prochain rendez-vous sera en 2015. 
L’association participe aux « Asso’lempiades » du  
7 septembre 2013, l’occasion d’une rencontre entre elle et 
vous… 

Contact : marylene-courtial@orange.fr

MÉDIATHèQUE
Il y a eu des expositions aussi diverses que 
variées telles que les photographies sur l’eau de 

Christian Baptiste, sur Madagascar de Gérard Avundo, sur 
la montagne de Didier Woillard, sur les métiers d’autrefois 
(des Aînés Ruraux) ainsi que Frimas des éditions Au Fil 
du Temps retraçant les saisons sur l’Aubrac, suivie d’une 
projection en soirée qui a eu beaucoup de succès. Et enfin, 
avec Aquacosmos, nous sommes partis à la découverte de 
l’Aveyron subaquatique.

D’autres artistes se sont également distingués à travers la 
peinture avec : « paroles libres » : Pierre Lombard et Nelly 
Izard, Florence Vieilledent et Isabelle Marty, Katia Blanc, 
Ludovic Eche, Gérard Fournier sans oublier la première 
édition d’Amat’toile. 

Nous avons également accueilli le rucher école de Toizac, 
l’exposition « Naissance d’un album » aux éditions du 
Rouergue, les troupes théâtrales Acteurs, Pupitres et Cie, 
et la Compagnie les mots à la bouche, la Prima Occitana, 
l’exposition « sur les traces de Pierre Soulages » faite par 
les écoliers de la commune, le concours d’acrostiches, une 
soirée poésie « Paul Ceylan et Nelly Sachs » avec Poésie 
Rencontres 12, l’Enfant Sauvage de l’Aveyron avec la mission 
départementale de la culture. Ont été également organisés : 
une magnifique journée gravure avec Nadja Sacco lors 
du festival des arts graphiques en partenariat avec la 
bibliothèque départementale, une journée gourmande sur 
le chocolat fort appréciée des petits et des grands avec le 
chocolatier Stéphane Alary suivie d’un concours de poésie 
sur le thème du chocolat.

Les assistantes maternelles indépendantes ainsi que la 
crèche ont largement profité des animations soigneusement 
concoctées par Nelly et Laurence sur la mer, sur Noël, sur 
Pâques à l’aide de marionnettes, à travers des tapis lecture 
prêtés par la BDP... Les douze classes des deux écoles 
se sont également succédées profitant ainsi de moments 
de lecture et des activités autour du livre menées par les 
bibliothécaires.

Une conteuse est venue ponctuellement lire de jolies 
histoires aux petits lecteurs de la médiathèque et aux 
enfants qui fréquentent le centre de loisirs « La petite 
récrée ».

Enfin l’ouverture de la ludothèque offre aux olempiens la 
possibilité d’emprunter des jeux de société.

Nos projets pour la rentrée :

• une conférence avec Mme Hiebel
• une expo sur le conte  vers Noël
• et bien d’autres surprises…

L’association
des arts créatifs
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D’ICI DE LÀ  

                                                                                                           
Faisant continuité au « vieux village d’Olemps », il a commencé à se construire vers 1950. D’abord en bordure de la 
place de la « mare » devenue place de La Croix lors de l’implantation de la croix (classée du XVe). Récupérée dans 
l’Aveyron, cette croix jetée ou tombée dans la rivière lors de la démolition du pont gothique en 1875 à La Mouline, était 
érigée en son centre. 
Petit à petit les maisons se construisent : le long de la rue du Moulin, (4 en 1956), puis vont s’étendre vers l’Est par la 
rue des Peyrières et la rue Bellevue, grignotant, sous forme de petits lotissements de 5 à 10 maisons individuelles, 
les terrains agricoles de la propriété De Rodat, puis la rue Beauséjour, la rue du Clos, la rue des Quatre Vents, etc.   
La population augmente, ce sont surtout de jeunes foyers avec des enfants et dès 1965/68, la nécessité d’une école se 
fait sentir. Les enfants jusqu’alors fréquentaient les écoles de la Mouline, faisant le chemin à pied par tous les temps 
sur cette petite route étroite, grimpant « le Tioulas », les petits subissant le harcèlement des plus grands… En 1966 
sera installé un préfabriqué pour créer une école maternelle, puis un cours élémentaire… Il faudra attendre 1995 pour 
que soit inaugurée, sur le plateau d’Olemps, la première école publique. 
La création de l’école dans le préfabriqué des Quatre Vents, va constituer l’orientation de tout ce quartier. 
En effet lors de sa création il avait été implanté, sans achat, sur un terrain de M. De Rodat, d’une surface d’environ 
un hectare. En 1975, la Municipalité a pu l’acquérir grâce à un échange judicieusement négocié contre un terrain 
situé sur la route de La Mouline (le Suquet) et la mare sise devant le château. Ces parcelles étaient la propriété du 
village d’Olemps, et l’échange a du être approuvé par un vote à bulletin secret des habitants propriétaires à Olemps. 
Lors de cet échange les voisins mitoyens de la rue Bellevue qui le désiraient ont pu acheter quelques arpents pour 
l’agrandissement de leur jardin. Un passage avait été proposé pour le relier directement avec le haut du quartier mais 
n’a pu se réaliser à cause du refus du propriétaire concerné… En 1983 un lot de 5 maisons viendra occuper le coin de 
cet espace. Le restant du terrain sera aménagé en espace vert, très apprécié comme lieu de rencontre des résidents 
du quartier. 
En 1985 le préfabriqué libéré par l’école, fut confié au club du 3ème âge « les Alertes » pour y installer leur local. Ils 
l’aménageront eux-mêmes, supprimant les cloisons intérieures pour réaliser une grande salle, posant un parquet et 
installant une cuisine sommaire.  A ce jour, le bâtiment est entièrement rénové.
Au cours des ans, les constructions continuent « à gagner » sur les terrains cultivables, sur le flanc sud du plateau 
vers Bénéchou, vers les Peyrières et vers le nouveau centre administratif de la commune qui s’est déplacé sur le 
plateau. Cette mutation continue, comme en témoigne les dernières réalisations décrites dans ce bulletin... 
Le réseau des égouts n’étant ni suffisant, ni aux normes, a été refait en 2012, ainsi que l’éclairage public, entraînant 
d’énormes travaux, en particulier de terrassement, creusant dans les rues des excavations de 6 mètres parfois pour 
continuer en 2013 par la réfection des rues et des trottoirs.

AU REVOIR 

BARTHÉLÉMY                                                                                                            
C’est avec infiniment de tristesse  que nous avons 
appris la disparition de notre correspondant 
local de presse pour La Dépêche : Barthélémy 
Haro. Il s’est éteint après une longue maladie qui 
l’avait tenu éloigné, des diverses animations et 
manifestations… de notre commune, mais il restait 
tout de même à l’écoute de la vie locale.
Il affectionnait particulièrement son métier de 
journaliste. L’appareil à photo en bandoulière et le 
carnet de notes en poche, il répondait à toutes les 
invitations, qu’elles émanent de la municipalité ou 
d’associations… Réactif,  il ne loupait rien. Combien 
de comptes-rendus et combien de clichés de la vie 
de notre commune immortalisés sur la pellicule 
grâce à lui. Une figure du village avec un caractère 
bien forgé qui nous a quittés et qui nous manque 
déjà.

GHISLAINE 
AUSSEL, 
LA RETRAITE

Mme Ghislaine Aussel vient 
de faire valoir ses droits à 
la retraite. Les enfants, les 
parents d’élèves, les collègues 
et anciens collègues de l’école 
Pierre Loubière lui avaient 
réservé bien des surprises lors 
de la fête de l’école.

Nous lui souhaitons de bonnes 
et longues vacances. 

Historique du quartier Beauséjour - Quatre Vents



Etat-civil

NAISSANCES 
VASSY Alice, 5, Rue St Jacques de Compostelle
CAZALS Hugo, Cassagnettes
BAELDEN Terence, 1, Rue de la Devèze
LOPEZ Lou, 10, Avenue de Leront
ANDRIEU Joan, 20, Rue des Tilleuls
CAVALIE Juliette, 2, Rue des Peyrières
DURIEZ Lola, 7, Allée de la Mairie - La Boétie
ROUX Maxence, 9, Rue du Château d’Eau 
LAGRIffOUL Clémentine, 7, Rue de La Gardelle
GALÉOTE Léane, 5, Rue Vert Pré
LEROUX OLIVE Victoria, 12, Rue Bellevue
LONGERINAS Aloïs, Cassagnettes
PIOLIN Charlotte, 11, Passage de la Dombale
fERNANDEZ Anna, Canteserp 
OLLIER Amandine, 25, Rue de la Devèze
ISSALYS Léo, Toizac
TREBOSC Théo, 5, Passage du Levant 

MARIAGES 
HEBDZIAK Caroline et DEVALS Eric, 4 Av Joseph Bastide
LANG Murielle et RAMES Philippe, 1, rue du Manoir
TEISSIER Laure, 11, rue du Suquet et fONTANIER Julien, 
Res. Le Bouis, Rte de Marssac à Tersac (Tarn)
BOUSSAC Marlène et TRANIER Mikaël, 13, Rue Adrien Rodat
 

DECES 
fRANCOIS René,  Lagarrigue
BAUGUIL Georges, Toizac
GOMBERT Marthe, née CLEMENT, 1, Av. de Rodez
BEAUPREAU Jean-Marie,  4, place de la Tourre
SAVARD Daniel, 9, rue des Sources
LACAM Thierry, La Moulinette
HARO Barthélémy,  4, Pas. du Puech d’Ampiac
LAURY Marie-Louise, née RAMES, 3, rte de Fonsalade
OLIVIER Jeanne, née ALBINET, 40, La Mouline
SERIEYS René, 12, Rte Bois Vert

Vendredi 30 août 2013 A.F.R.
Samedi 7 septembre 2013 Ass’Olempiades
Dimanche 15 septembre 2013 Tournoi de Basket
Dimanche 29 septembre 2013 Braderie Petite Enfance
Du 4 au 6 octobre 2013 Fête d’Olemps
Samedi 16 novembre 2013 Les Faisanderies
Samedi 30 novembre 2013 Repas de la Chasse
Samedi 7 décembre 2013 THELETHON
Dimanche 8 décembre 2013 Noël de la Crèche
Vendredi 13 décembre 2013 Noël Ste Marie
Dimanche 15 décembre 2013 Marché de Noël
Vendredi 17 janvier 2014 Vœux du Maire
Dimanche 19 janvier 2014 Repas des Aînés

MANIfESTATIONS EXCEPTIONNELLES SALLE Georges BRU

COURRIER DES LECTEURS

Votre avis nous intéresse !
Cette rubrique est à votre disposition pour recueillir vos idées, remarques ou communications.
Il suffit de remplir ce coupon et de le déposer dans la boîte aux lettres de la mairie.
Dans notre prochain numéro nous répondrons à vos différentes questions.

VOS QUESTIONS OU REMARQUES :

.....................................................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................

Le point de vue situé sur la rocade a été ouvert récemment, pouvez-vous nous dire qui en assure l’entretien ?
La réfection et l’entretien de cette aire sont du domaine de la communauté d’agglomération du Grand Rodez.
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